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266 Rezensionen

rin hier allzu zurückhaltend verfährt; gegenüber den genannten Vorzügen des Buches wiegt 

dies aber letztlich doch relativ gering: Alles in allem handelt es sich um einen erfreulichen und 

willkommenen Beitrag zur Geschichte des Westfälischen Friedens und des Kurfürstentums 

Trier. 

Rainer Babel, Paris

Michael Stolleis, Geschichte des öffentlichen Rechts in Deutschland. Erster Band: Reichspu

blizistik und Policeywissenschaft 1600-1800, München (Verlag C.H.Beck) 1988, 431p.

Cet important ouvrage a en fait un objet plus large que ne I’indique son titre. L’auteur a certes 

delimite dans le temps, l’espace et l’objet sa recherche, mais cette delimitation suggere 

quelques remarques.

La date de 1600 comme point de depart de la recherche malgre son apparente legitimite 

implique la connaissance de la Situation avant 1600. Le deuxieme chapitre sous le titre »Droit 

romain et droit public« rappelle la Situation medievale. On ne peut oublier que le droit romain 

est, au moyen-äge, une norme reconnue dans toute l’Europe. Au XVIe siede sous l’influence 

de l’humanisme les textes de droit romain ont ete interpretes en fonction des enseignements 

fournis par les autres sources alors remises en honneur: les auteurs se sont tournes vers le droit 

public: en France la distinction est dejä soulignee entre le domaine des ordonnances royales et 

celui de la coutume et cette distinction est bien proche de celle du droit prive et du droit 

public.

Nous croyons que l’influence des canonistes sur l’elaboration de regles de droit public 

(regles sur l’administration du patrimoine ecclesiastique, sur les pouvoirs des delegues de 

l’autorite centrale, etc.). Les juristes de l’ecole des postglossateurs ont compose des traites »de 

statutis« oü l’administration des villes est bien notee comme faisant l’objet de principes 

distincts de ceux du droit prive. La fameuse loi d’Ulpien n’est pour eux qu’un principe 

susceptible d’interpretation.

Dejä aux XVe et XVIC siecles dans l’Empire se degagent des regles issues du droit romain 

»re^u« et il nous semble qu’au debut de la periode retenue par l’auteur, un acquis important 

existe; les Orientations de la doctrine en matiere de droit public peuvent etre rattachees aux 

tendances des juristes humanistes, qui, dans l’Empire, se preoccupent de degager des principes 

logiques sous l’influence de Melanchthon et de Ramus.

C’est cet aspect qui fait l’objet d’un chapitre tres interessant sous le titre »politique et droit 

public«. II nous semble qu’en ce qui concerne la politique, c’est-ä-dire l’art de gouvemer, les 

notions generales depassent largement la sphere du droit. Que faut-il entendre alors par »droit 

public«? Qu’en est-il de l’exercice des prerogatives du souverain sur ses sujets pour l’adminis

tration interieure de ses domaines? Existe-t-il un droit administratif?

Les auteurs mentionnes dans le chapitre troisieme sont plus des »politiques« que des juristes 

de droit public. On a dejä note que les juristes reformes poursuivent leurs enseignements de 

droit romain dans la ligne de leurs predecesseurs et n’innovent point; en matiere politique, 

seule la question des pouvoirs de l’autorite politique en matiere religieuse est en question; 

Daneau a certes enseigne ä Leyde mais il est de formation fran^aise et connait surtout les 

pouvoirs du roi de France en fonction des traditions francjaises.

Le chapitre quatrieme interessera particulierement les lecteurs fran^ais car il aborde les 

problemes specifiques ä l’Empire: les consequences de la Reforme se font sentir sur les 

structures politiques, l’etablissement du Reichskammergericht est un element important qui 

est ä mettre en relation avec les remarques sur le theme »Iurisdictio«. La question de la 

souverainete est evidemment importante et l’auteur expose rapidement les discussions des 

idees de Bodin, ce qui avait fait l’objet de discussions lors du Colloque Bodin de Munich. 

La periode qui fait suite aux traites de Westphalie est largement etudiee et nous y notons 
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specialement la place des Universites, les remarques de l’auteur s’etendant jusqu’ä Geneve et 

Leyde; Fouvrage sur les facultes de droit en Suisse de F. Elsener apporte les details connexes. 

Un aspect specifique de la partie de FEurope etudiee concerne le developpement du »droit 

de la Nature« et du jus gentium. Nous croyons que cette etude est venue en grande partie de ce 

que les juristes humanistes des regions germaniques ont degage les principes des textes romains 

qui etaient la seule source envisageable pour le jus gentium. Le catalogue des theses de Bäle de 

K. Mommsen etait dans ce sens. L’importance des divers juristes est bien marquee dans le 

septieme chapitre.

Le huitieme chapitre est opportunement intitule »Gute Policey«; c’est la un rapprochement 

avec le vocabulaire frangais dans lequel la notion de police venait completer celle de justice et 

amener la naissance d’un droit administratif. Les commentaires de l’auteur sont pertinents et il 

montre que cette matiere touchant a la vie des administres n’a ete que tardivement l’objet 

d’enseignements et d’etudes doctrinales. Notons que l’auteur a deja traite la question du droit 

administratif dans des travaux cites dans la bibliographie (cf. p. 334 note 2).

Une tres importante liste de sources apporte une documentation qui semble exhaustive et 

l’index general rend de grands Services.

Un tel ouvrage peut servir de base pour des etudes comparatives mais il est tres strictement 

lijnite ä FAllemagne sans, croyons nous, avoir assez tenu compte dans les origines de l’identite 

des problemes dans tous les pays heritiers du droit romain; les remarques de G. Chevrier sur la 

distinction du droit public et du droit prive ont une valeur plus large que la France.

Michel Reulos, Paris

Christophe Levantal, La noblesse au XVIF siede (1600-1715). La robe contre l’epee? Paris 

(Diffusion, Universite, Culture) 1987, 47S. (Cahiers D. U. C., N°5).

Der Verfasser dieses schmalen Bändchens befaßt sich erneut mit einer vieldiskutierten Frage, 

mit dem Spannungsverhältnis zwischen »noblesse de robe« und »noblesse d’epee« im 1/.Jahr

hundert. Er möchte klären, was es mit der Opposition zwischen der »noblesse d’epee« und der 

»noblesse de robe« - und umgekehrt - auf sich hat. (Qu’en est-il exactement de cette derniere 

Opposition? S. 10).

Im ersten Teil seiner Studie skizziert der Verfasser die Entstehung des »Amtsadels« und das 

Aufkommen der Opposition des »Schwertadels« gegen die Angehörigen der »noblesse de 

robe«. Zu Recht stellt er fest, daß die Krone die zentrale Rolle bei der Herausbildung des 

Amtsadels gespielt hat. Unter Beibehaltung der »Ständegesellschaft« (societe d’ordre) habe sie 

eine neue soziale Schicht, eine neue Elite etabliert (S. 14f.). Aber obwohl der »Schwertadel« 

den Angehörigen des neuen »Amtsadels« kritisch gegenüber gestanden habe, sei die Ausbil

dung der »noblesse de robe« zu einem »vierten Stand« in Frankreich nicht realisiert worden. 

In juristischer Hinsicht wurde der »Amtsadel« zu einem Teil des »zweiten Standes«, des 

»Adels«. Läßt sich diese Feststellung aber auch unter sozialen Aspekten aufrecht erhalten? Mit 

dieser Problematik setzt sich der Verfasser im zweiten Teil seiner Studie auseinander. Er geht 

der Frage nach, ob sich innerhalb des Adels in sozialer Hinsicht zwei klar voneinander zu 

trennende »Adelsgruppen« konstatieren lassen. Seiner Analyse legt er die Kriterien des sog. 

»test Cherin«, also die Faktoren der »Anciennität«, der der Krone geleisteten Dienste, der 

jeweils bekleideten öffentlichen Ämter, der Familienverbindungen und der Besitz- und 

Eigentumsverhältnisse zugrunde. Auf der Basis seiner Überlegungen kommt Levantal zu dem 

Ergebnis, daß sich auch in sozialer Hinsicht die »noblesse de robe« der »noblesse d’epee« im 

Verlauf des 17. Jahrhunderts mehr und mehr annäherte. Nur am Hof in Versailles lasse sich 

noch ein deutlicher Unterschied zwischen »Amtsadel« und »Schwertadel« ausmachen (S. 33). 

Wenn auch der Konflikt zwischen »noblesse de robe« und »noblesse d’epee« insofern einen 

realen Hintergrund habe, so sei er doch mehr und mehr zu einem vom Schwertadel


